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L’état de l’art constitue un travail scientifique structuré qui repose sur une démarche de conception, fondée sur la recherche, la sélection et l’exploitation critique des ressources documentaires, ainsi que sur un effort de lecture analytique et de rédaction visant l’élaboration d’une synthèse théorique cohérente.
Développez cette assertion dans une rédaction structurée

I. Barème de correction sur 20 pts
1. Introduction (4 pts)
· Mise en contexte de la recherche scientifique et de la notion d’état de l’art : 1,5 pt
· Reformulation claire et pertinente de l’assertion proposée : 1,5 pt
· Annonce explicite de l’orientation ou du plan de la rédaction : 1 pt
2. Développement (10 pts)
Définition, rôle et objectifs de l’état de l’art (5 pts)
· Définition de l’état de l’art comme état des connaissances et synthèse critique : 1,5 pt
· Recherche conceptuelle (théories, concepts, auteurs clés) : 1 pt
· Inscription de la recherche dans un champ disciplinaire et un cadre théorique : 1 pt
· Positionnement du chercheur par rapport aux travaux existants :  pt
· Justification de la recherche (identifier lacunes, éviter la duplication) : pt
Démarche méthodologique de l’élaboration de l’état de l’art (5 pts)
· Recherche bibliographique et sélection des sources pertinentes : 1,5 pt
· Organisation et classement des documents : 1 pt
· Analyse critique des travaux (apports, limites, méthodologies) : 1 pt
· Synthèse et rédaction structurée et cohérente : 1 pt
· Rôle de l’état de l’art dans la prévention de la compilation, du remplissage et du plagiat : 0,5 pt

3. Conclusion (2 pts)
· Synthèse claire des idées essentielles : 1 pt
· Rappel de l’importance fondamentale de l’état de l’art dans la recherche : 1 pt
B. Langue et orthographe : 4 pts
· Correction grammaticale et orthographique : 2 pts
· Clarté de l’expression, cohérence et qualité rédactionnelle : 2 pts
II. Corrigé type
Introduction
L’état de l’art occupe une place centrale dans toute démarche de recherche scientifique. Il permet au chercheur de faire le point sur l’ensemble des connaissances existantes relatives à un sujet ou à une problématique donnée. Fondé sur une recherche documentaire rigoureuse, une lecture analytique et une exploitation critique des sources, l’état de l’art aboutit à l’élaboration d’une synthèse théorique cohérente. Il s’agira donc de développer cette assertion en montrant en quoi l’état de l’art constitue un travail scientifique structuré reposant sur une démarche méthodique.
Développement
1. Définition et rôle de l’état de l’art
L’état de l’art consiste à établir l’état des connaissances disponibles sur un sujet donné à un moment précis. Il se présente comme une synthèse critique des recherches et des publications existantes dans un champ disciplinaire déterminé. Dans un premier temps, le chercheur effectue une recherche conceptuelle afin d’identifier les notions, les théories et les auteurs clés qui serviront de fondements à son analyse.
[bookmark: _GoBack]Dans un second temps, l’état de l’art s’appuie sur les travaux antérieurs ayant mobilisé ces cadres théoriques. Cette démarche permet d’inscrire la recherche dans une tradition scientifique précise, de positionner le chercheur par rapport à l’existant et de justifier la pertinence d’une nouvelle étude. Elle aide également à mettre en évidence les lacunes, les limites ou les insuffisances des recherches précédentes.
2. La démarche d’élaboration de l’état de l’art
L’élaboration de l’état de l’art repose sur une méthodologie rigoureuse. Elle débute par une recherche bibliographique visant à collecter des sources variées et pertinentes, telles que des articles scientifiques, des thèses ou des communications. Ces documents sont ensuite organisés et classés selon leur pertinence et leur contribution au sujet étudié.
La phase suivante consiste en une analyse critique des travaux existants. Le chercheur évalue les apports, les limites et les méthodologies utilisées, tout en identifiant les aspects qui nécessitent une exploration plus approfondie. Enfin, la synthèse et la rédaction permettent de présenter ces connaissances de manière logique et cohérente. Cette étape est essentielle pour éviter la simple compilation théorique, l’excès de définitions, le remplissage et le plagiat.

Conclusion
En définitive, l’état de l’art est une étape indispensable de la recherche scientifique. Il repose sur une démarche structurée de recherche documentaire, d’analyse critique et de synthèse théorique. En clarifiant la problématique, en positionnant le chercheur et en orientant les travaux futurs, l’état de l’art constitue un fondement essentiel pour toute recherche rigoureuse et pertinente.
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